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JURY D’APPEL 
 

Compte-rendu de la réunion tenue en visioconférence  

en date du 01 juillet 2024 à 16h00 
 

Objet : Appel des clubs de Nîmes ASPC et Arles TTC de la décision de la Commission 

nationale des statuts et règlements du 7 juin 2024 
 

Présents :  Madame Françoise LAPICQUE, membre du Jury d’appel et Présidente de séance ; 

 Messieurs Bernard FREBET, Jean MONTAGUT et Jean-Michel POULAT, membres du Jury 

d’appel ; 

 Monsieur Patrick LUSTREMANT, Président de la Commission nationale des statuts et 

règlements ; 

 Monsieur Fabrice KOZIAK, Président de la Commission sportive nationale ; 

 Monsieur Stéphane LEBRUN, représentant du club de Nîmes ASPC ; 

 Monsieur Mathéo LARGUIER, représentant du club d’Arles ASPC ; 

 Monsieur Thomas CHEVALIER, responsable du pôle institutionnel de la FFTT ; 

 Madame Manon CORRE, secrétaire de séance. 

              

Rappel des faits : 

- Par courrier du 30 mai 2024, les présidents des clubs de Nîmes ASPC (ligue d’Occitanie) et 

Arles TTC (ligue PACA) demandent une dérogation pour constituer une entente pour l’équipe 2 

de Nîmes ASPC évoluant en nationale 1 dames ; 

- Le 7 juin 2024, les membres de la Commission nationale des statuts et règlements refusent à 

l’unanimité d’accorder la dérogation demandée en insistant sur le respect de la condition d'être 

de la même ligue pour constituer une entente et sur le respect de la réglementation en vigueur 

afin d’éviter toute rupture d'équité sportive avec les autres équipes féminines ; 

- Par courriel du 17 juin 2024, Les clubs Arles TTC et Nîmes ASPC font conjointement appel de 

la décision de la Commission nationale des statuts et règlements ; 

- Par courrier du 24 juin 2024, le Jury d’appel convoque les présidents des clubs appelants à se 

présenter à la séance du Jury d’appel fédéral du 1er juillet 2024. 

 

Les parties concernées ont été avisées pour assister ou se faire représenter à la présente réunion 

conformément à l’article II.606 du règlement intérieur.  

 

Décision : 
 

- Vu l’ensemble des pièces du dossier ; 

- Après le rappel des faits ; 

- Après avoir successivement entendu Patrick LUSTREMANT, Fabrice KOZIAK puis conjointement 

Mathéo LARGUIER et Stéphane LEBRUN ; 

- Après débat et échange avec les membres du jury d’appel.  
 

Après délibéré et en toute indépendance, le jury d’appel, considérant que :  
 

- L’article I.402 des règlements administratifs prévoit que seules deux associations d’une même 

ligue peuvent s’entendre pour constituer une équipe senior dames autre que l’équipe fanion ; 

- La décision de la Commission nationale des statuts et règlements respecte la règlementation 

en vigueur ; 

- Dans la demande de dérogation, il est indiqué que le club Arles TTC souhaite développer un 

projet féminin, a la volonté de pérenniser une équipe à haut niveau avec le projet à terme 

d’avoir une équipe en Pro B ; 

- Les deux clubs sont dans deux départements limitrophes, en proximité géographique (moins 

de 35 km) ; 

- Il n’y a pas de championnat féminin régional dans les deux ligues concernées ; 
 
 
 
 

 
 
 

mailto:fftt@fftt.email


LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION 

 
Fédération Française de Tennis de Table 

3 rue Dieudonné Costes – 75013 Paris 
Tél. 01 53 94 50 00 – fftt@fftt.email  

 

 

Par ces motifs, le jury d’appel fédéral décide à l’unanimité : 

 
 

- D’infirmer la décision de la Commission nationale des statuts et règlements ; 

- D’accorder de façon exceptionnelle la dérogation demandée et de la conditionner à l’obligation 

de disputer les rencontres de l’équipe d’entente dans la salle du club Arles TTC pour la saison 

2024-2025 ; 

- De conditionner la dérogation à la fourniture des PV d’assemblée générale des deux clubs 

approuvant la demande d’entente, avant la première journée de championnat 2024-2025 ; 

- De restituer le droit financier d’appel. 
 

La présente décision du jury d’appel est susceptible d’appel auprès du Comité National Olympique et 

Sportif Français dans un délai de 15 jours à compter de sa date de notification. 

 

 

      

 
 

 Françoise LAPICQUE Manon CORRE 

 Présidente de séance Secrétaire de séance 
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